


Malaise à Innovact

La conférence sur la télémédecine 
se déroulait normalement lorsqu’un 
jeune homme s’est effondré sur le 
sol en se plaignant de vives douleurs 
à la poitrine. Par chance, l’équipe 
médicale qui était sur place a pu 
intervenir immédiatement et effectuer 
un premier diagnostic grâce à un 
appareil baptisé Vigiphone. Que nos 
lecteurs se rassurent : ce malaise 
cardiaque était tout simplement 
simulé par un comédien, dans le but 
de démontrer toute l’efficacité de 
cette valise bourrée d’électronique. 
Vigiphone est une application de 
la télémédecine, ou médecine à 
distance. Mise en œuvre par une 
dizaine d’entreprises de Champagne-
Ardenne, dont Axon’Cable, une 
société de pointe dans le domaine 
de la connectique, Vigiphone a une 
double application. D’abord sur les 
lieux d’un accident, où elle peut 
permettre d’établir une première 
évaluation de l’état d’un patient grâce 
à une batterie de tests envoyés par 
informatique à un médecin urgentiste 
ou tout autre praticien. L’autre 
déclinaison de Vigiphone s’apparente 
à la domotique : installée au domicile 
d’un malade ou d’une personne 
âgée, elle évite l’hospitalisation du 
patient tout en permettant son suivi 
médical grâce à la transmission 

régulière et autant que de besoin 
d’un certain nombre d’informations 
sur sa santé : poids, température, 
tension artérielle, etc., grâce à la 
technologie Bluetooth.

15 % de croissance par an

Ce système est actuellement 
expérimenté dans la région de 
Montmirail, une petite ville de la 
Marne, où il contribue à rompre 
l’isolement des patients et à pallier 
la pénurie de médecins, mais est 
appelé à s’étendre à d’autres 
régions. Pour Joseph Puzo, PDG 
d’Axon’ Cable, tous les obstacles 
techniques sont levés. Seul demeure 
un problème organisationnel, mais 
qui s’estompera au fil du temps. Ce 
bouquet de services va en tout cas 
dans le sens de l’histoire : c’est le 
seul secteur d’activité qui connaîtra 
15 % de croissance par an durant 
les vingt prochaines années. La 
télémédecine a en outre fait ses 
preuves. Le docteur Jacques Lucas, 
vice-président du conseil national 
de l’ordre des médecins, signale 
par exemple que les insuffisants 
respiratoires chroniques suivis de 
cette manière ont une espérance de 
vie supérieure et coûtent entre un 
tiers et moitié moins.
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